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PRESENTATION DE LA FORMATION 

Le Master mention Economie du Droit de Paris Nanterre (indifférencié R/Pro) succède au Master mention « Droit et 
Economie » (évalué A+ lors de la campagne AERES 2013) après le changement de la nomenclature nationale des 
diplômes.  

Ce diplôme propose une formation fondée sur la complémentarité entre l’économie et le droit (privé, principalement). 
La nécessité de cette double compétence s’étend aujourd’hui au-delà des domaines traditionnels de « l’économie de 
la concurrence » et de « l’économie de la réglementation », ou du « droit économique », et englobe des 
problématiques riches et variées spécifiques de l’économie du droit, comme les analyses d’impact du droit, les études 
de faisabilité des réformes judiciaires, mais aussi l’évaluation du fonctionnement de la justice, ainsi que l’analyse 
comparée des systèmes juridiques.  

Le Master 1 propose un enseignement (500 heures) intégré en économie et droit privé portant sur des grandes 
problématiques (concurrence, propriété intellectuelle, contrats, banque et finance, justice) qui sont abordées dans 
leurs dimensions nationale comme internationale, associé à un apprentissage rigoureux des méthodes en économie 
quantitative (évaluation des risques et des stratégies, méthodes économétriques). 

Le Master 1 Economie du Droit de l’université Paris Nanterre La défense s’adresse à des étudiants désireux de 
bénéficier d’une formation interdisciplinaire adaptée aux enjeux du monde contemporain. La formation est conçue 
pour accompagner les mutations du marché du travail, marquées par une tendance à la fusion entre les domaines 
concernés. Elle s’inscrit également dans le mouvement de création des programmes de formation intégrés en « Law 
& Economics » proposés par de nombreuses universités européennes et américaines. Le Master 1 consolide donc les 
acquis fondamentaux dans les deux disciplines, et propose une coordination des enseignements en économie et en 
droit sur des thématiques fondamentales, qui prépare notamment au parcours proposé en Master 2. Les étudiants 
disposeront d’une formation poussée concernant les outils méthodologiques des deux disciplines : analyses et 
raisonnement juridiques, études de cas, mais aussi traitements de données, études quantitatives et statistiques, 
modélisation. Une compétence reposant sur ces différents piliers est un atout indéniable aussi bien dans les secteurs 
de l’industrie, de la finance (banque et assurances), que dans le champ des organisations internationales et de la 
haute fonction publique. 

Le Master 2 (340 heures) aborde les problématiques spécifiques de l’économie du droit et donne la maîtrise de ses 
outils qualitatifs et quantitatifs (analyse comparative de la justice et des systèmes juridiques, méthodes d’évaluation et 
d’étude d’impact du droit), qui sont mobilisés pour analyser différentes dimensions de la concurrence (politique de la 
concurrence, numérique et TIC, partenariats public/privé, défaillance et surendettement) dans une vraie perspective 
bi-disciplinaire économie et droit. La formation est complétée par un cycle de conférences et un atelier pratique de 
l’expertise et du conseil, où interviennent des professionnels de différents secteurs. 

L’objectif principal du Master 2 est la formation d’experts/spécialistes capables de mener des recherches théoriques 
et appliquées, ou de conduire des expertises sur les problématiques de l’économie du droit, à la frontière des deux 
disciplines, le droit et l’économie. Les étudiants acquièrent donc pendant la durée du parcours des compétences 
avancées dans les deux disciplines, mais aussi en économie du droit et en droit comparé. Un accent est aussi mis sur 
les méthodes quantitatives, de plus en plus mobilisées pour analyser le droit et les institutions et évaluer leurs effets. 
La capacité de travail en équipe est également cultivée en les mobilisant sur des projets collectifs de recherche. 
Les compétences à acquérir au titre de la formation à la recherche s’appuieront sur : 

a) la participation aux séminaires et conférences organisés par l’axe de recherches en économie du droit DIR-
EconomiX (intervention/participation de chercheurs reconnus au plan international) de manière à favoriser 
l’insertion des étudiants de M2 dans une dynamique de recherche. 

b) l’animation par des professionnels d’un atelier pratique de l’expertise et du conseil, où les étudiants pourront 
directement être confrontés à des cas pratiques. 

c) une incitation à intégrer les mémoires réalisés par les étudiants dans les projets de recherche collectifs 
menés par l’axe de recherches DIRIS-EconomiX. 

 

Pour toutes les informations relatives aux conditions d'admission dans la formation, ainsi que pour les débouchés, 
veuillez vous référer à la fiche formation en ligne :  

 

http://www.u-paris10.fr/formation/ 
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ORGANIGRAMME ET CONTACTS 

 

Université 

Service universitaire d'information et d'orientation (SUIO) : http://suio.u-paris10.fr/ 

 Pôle Handicaps et accessibilités 

Bureau d'Aide à l'Insertion Professionnelle (BAIP) : http://baip.u-paris10.fr  

Service des relations internationales (SRI) : http://international.u-paris10.fr/ 

Service Général de l'Action Culturelle et de l'Animation du Campus (SGACAC) : http://culture.u-paris10.fr  

 

UFR 

Direction de l'UFR : DEMICHEL, Yann, Bureau E01 

Responsable administratif/ve de l'UFR : BOULIN, Marie Odile, Bureau E02 

 

Site internet de l'UFR : http://ufr-segmi.u-paris10.fr 

 

De nombreuses informations sont disponibles sur le site de l’UFR. 

 

Département / Formation 

Secrétariat de la formation : MOUSSETTE, Baptiste, Bureau R 40.4, mail m.baptiste@u-paris10.fr, téléphone 01 40 
97 70 78 

Responsable(s) de la formation :  

M1 COSNITA, Andreea, Bureau 307 B, mail acosnita@u-paris10.fr  

M2 LANGLAIS, Eric, Bureau 308 B, mail Eric.Langlais@u-paris10.fr    

 

Responsable relations internationales : ROMANENKO Olga, Bureau R38, mail olga.romanenko@u-paris10.fr , 
téléphone 01 40 97 79 86 

Enseignant référent Erasmus et échanges internationaux : MELCARNE, Alessandro, Bureau 313 E, mail 
alessandro.melcarne@u-paris10.fr  

 

 

Site internet de la formation : 

http://www.u-paris10.fr/offre-de-formation-/master-droit-economie-gestion-br-mention-economie-du-droit-br-parcours-
analyse-et-impact-economiques-du-droit-381238.kjsp?RH=1489590523853  
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SERVICES NUMERIQUES 

 

Email universitaire 

Toute communication avec les équipes pédagogiques et administratives doit s’effectuer avec votre adresse 
électronique universitaire. 

 

Au moment de l’inscription, un mail d’activation de votre adresse électronique universitaire …@u-paris10.fr est 
envoyé sur votre adresse personnelle. Vous devez l'activer le plus rapidement possible pour communiquer avec les 
personnels enseignants et administratifs, et accéder aux services numériques. 

 

Vous pouvez également activer manuellement votre compte sur: https://identite.u-paris10.fr/ . 

 

Sur ce portail, vous pourrez choisir votre mot de passe et connaître les moyens de réactiver le mot de passe en cas 
de perte. 

 

Vous pouvez accéder à votre messagerie à l’adresse : http://webmail.u-paris10.fr . 

 

Vous pouvez également rediriger votre courriel sur votre adresse personnelle depuis votre webmail. 

 

 

Espace Numérique de Travail (ENT) 

 

Sur votre Espace numérique de travail (https://ent.u-paris10.fr/ ), vous pouvez : 

• consulter vos notes, vos résultats et votre emploi du temps (selon l’UFR) 

• accéder à votre dossier personnel, vos fichiers (espace de stockage) 

• accéder au lien des plateformes pédagogiques 

• télécharger vos convocations à certains examens transversaux (Grands Repères, Consolidation des 
compétences, Atelier de langue française, Connaissance des métiers de l’entreprise, PPE…). 
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CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2017-2018 

 
La formation décrite dans ce livret pédagogique est organisée : 

□ selon le calendrier général de l’université 
 selon un calendrier spécifique à la formation (« calendrier dérogatoire »). 

 
Vous pouvez prendre connaissance de votre calendrier sur le site internet de l’université : 

-portail Etudiants https://etudiants.u-paris10.fr/ > Formation > Calendrier universitaire. 
-ou directement à partir de l’URL : http://formation.u-paris10.fr/calendrieruniversitaire . 
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MAQUETTE DU DIPLOME 

SEMESTRE 1 CM TD ECTS 
UE 1 Fondamentaux Economie du Droit 72 42 15 
     EC1. Economie de la Concurrence 24 16 4,5 
     EC2. Economie des Contrats 24 16 4,5 
     EC3. Economie de l’Innovation et de la Propriété 
Intellectuelle 

24 10 6 

UE 2 Fondamentaux Droit 56 0 6 
     EC4. Droit de la Propriété Intellectuelle 36  3 
     EC5. Droit Bancaire et Financier 20  3 
UE 3 Méthodologie Economique 60 32 9 
     EC6. Econométrie 1  36 16 4,5 
     EC7. Théorie des Jeux et Applications 24 16 4,5 

 

SEMESTRE 2 CM TD ECTS 
UE 1 Fondamentaux Economie du Droit 72 38 15 
     EC8. Regulation and Antitrust 24 16 4,5 
     EC9. Corporate Governance 24 16 4,5 
     EC10. Economie du Droit et de la Justice 24 6 6 
UE 2 Fondamentaux Droit 56 0 6 
     EC11. Droit Français et Européen de la Concurrence 36  3 
     EC12. Droit International Economique 20  3 
UE 3 Méthodologie Economique 60 22 9 
     EC13. Econométrie des Données de Panel 36 16 4,5 
     EC14. Initiation à l’Économétrie avec STATA 24 6 4,5 

 

SEMESTRE 3 CM ECTS 
UE 1 Fondamentaux Economie du Droit 60 9 
     EC15. Economie des Litiges et de la Justice 20 3 
     EC16. Economie de la Responsabilité Civile et Pénale 20 3 
     EC17. Dynamique des Systèmes Juridiques 20 3 
UE 2 Fondamentaux Droit 48 6 
     EC18. Droit des Marchés Financiers 24 3 
     EC19. Droit Pénal des Affaires 24 3 
UE 3 Méthodologie Economique 40 6 
     EC20. Evaluation des Politiques Publiques 20 3 
     EC21. Principes de l’Evaluation Economique du Droit 20 3 
UE4 Travaux Encadrés 40 9 
     EC22. Atelier de l’Expertise et du Conseil 20 6 
     EC23. Workshop in Law & Economics 20 3 

 

SEMESTRE 4 CM ECTS 
UE 1 Fondamentaux Economie et Droit 100 15 
     EC24. Politique Européenne de la Concurrence 20 3 
     EC25. Droit Interne et Européen de la Concurrence 24 3 
     EC26. Economie du Numérique et des TIC 20 3 
     EC27. Droit International et Européen des TIC 20 3 
     EC28. Jeux et Négociations 20 3 
UE 2 Optionnel Economie et Droit (1 binôme économie & droit parmi 3) 40 6 
     EC29. Economie du Droit de la Concurrence 
     EC30. Droit Européen des Contrats et de la Consommation 

20 3 
24 3 

     EC31. Economie des Partenariats Public/Privé 
     EC32. Droit et Fiscalité des Contrats de Partenariats Public/Privé 

20 3 
20 3 

     EC33. Economie du Droit de la Défaillance 
     EC34. Procédures Collectives et Droit des Sûretés 

20 3 
20 3 

UE 3 Travaux Encadrés  9 
     EC35. Mémoire ou stage (3 mois minimum)  9 
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PRESENTATION DES ENSEIGNEMENTS 

 

Année 2017-2018 / semestre 1 

 

 

Code EC 
3EED7771 

Intitulé EC 
Economie de la concurrence 

Volume horaire 
CM 24H / TD 16H 

Saïd SOUAM 

msouam@u-paris10.fr 
Descriptif : 

L’objectif de ce cours est d’initier les étudiants aux outils économiques de l’analyse de la concurrence. Tout d’abord, 
on insiste sur le rôle central du pouvoir de marché, et ses principales justifications sont discutées (la différenciation 
des produits, la publicité, et l’inertie des consommateurs). Les principales conséquences du pouvoir de marché sont 
alors analysées : la discrimination tarifaire, la discrimination par la qualité, les ventes liées et groupées. Ensuite, on 
caractérise les interactions stratégiques. On développe les principaux instruments qui permettent de capter ces 
interactions à la fois ex post et ex ante. On examine plus particulièrement les accords horizontaux entre concurrents, 
les fusions horizontales et acquisitions, les restrictions verticales, la prédation et la Recherche & Développement. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Bellflamme, P. and M. Peitz, Industrial Organization, Markets and Strategies, Cambridge University Press, 2010. 

Tirole J. (1993 et 1995) : Théorie de l’organisation industrielle, tomes 1 et 2, Economica. Traduction du livre de 
référence en économie industrielle paru en 1988 (The Theory of Industrial Organization, M.I.T. Press). 

Médan P. et Warin T. (2000) : Economie industrielle. Une perspective européenne. Dunod. Les analyses 
économiques proposées sont relativement succinctes. L’atout principal de ce livre réside dans sa facilité de lecture et 
dans le fait qu’il contienne beaucoup d’exemples. 

Church J and R. Ware (2000) Industrial Organization: A Strategic Approach. New York: McGraw-Hill, 2000. Available 
at: http://works.bepress.com/jeffrey_church/23 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 



 
9

 

 

Code EC 
3EED7772 

Intitulé EC 
Economie des contrats 

Volume horaire 
CM 24H / TD 16H 

Alessandro MELCARNE 
alessandro.melcarne@u-

paris10.fr 
Descriptif : 

L’objectif de ce cours est de permettre aux étudiants de maîtriser les outils offerts par la théorie des contrats et 
d’utiliser ceux-ci dans divers contextes (régulation du monopole, discrimination par les prix, contrats financiers, 
contrats d’assurance, rémunération incitative, etc.). 
Après un rappel succinct de l’émergence des principes fondamentaux de la théorie des contrats, nous ferons 
quelques rappels rapides des pré-requis de théorie des jeux utiles à la compréhension du cours. 
Le cours portera ensuite sur les deux principales difficultés informationnelles rencontrées lors de la conception d’un 
contrat : la sélection adverse et l’aléa moral. L’objectif sera de déterminer sous quelles conditions ces difficultés 
informationnelles entraînent une perte d’efficience et dans quelle mesure celle-ci impacte le principal (le régulateur, 
l’acheteur, la compagnie d’assurance, etc.) et l’agent (le monopole, le vendeur, l’assuré, etc.). 
Ensuite, le cours abordera les problèmes posés par l’incomplétude des contrats. L’objectif sera de déterminer les 
raisons pour lesquelles les parties peuvent être amenées à formuler des contrats incomplets et quelles en sont les 
conséquences. Nous traiterons ainsi entre autres du choix des parties de renégocier les termes d’un contrat, des 
problèmes liés à la rupture des contrats et des remèdes qu’il est possible d’y apporter. 
Nous étudierons enfin un certain nombre d’extensions des modèles de référence d’aléa moral et de sélection adverse. 
Ainsi, ceux-ci ne seront plus abordés d’un point de vue statique uniquement, mais aussi d’un point de vue dynamique, 
selon la durée envisagée de la relation contractuelle. De plus, nous nous intéresserons aux résultats obtenus en cas 
de modèles mixtes, qui incorporent à la fois des problèmes d’aléa moral et de sélection adverse. 
 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
Robert Cooter et Thomas Ulen, Law & Economics, Addison-Wesley, 2012 6th edition. 

Thomas Miceli, The Economic Approach to Law, Stanford University Press, 2008, 2d edition. 

François Salanié, Economie des contrats, Economica. 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EED7005 

Intitulé EC 
Economie de l’innovation et de la PI 

Volume horaire 
CM 24H / TD 10H 

Marc BAUDRY 

mbaudry@u-paris10.fr 
Descriptif : 

Ce cours présente les fondements de l’analyse économique de l’innovation, en se concentrant principalement sur 
l’approche microéconomique, ainsi que sur l’analyse des droits de propriété intellectuelle. L’objectif est d’insister sur la 
rationalité des interventions publiques directes en faveur de l’innovation, par exemple le crédit d’impôt recherche d’un 
côté, celles des interventions indirectes sous la forme typique de droits de propriété intellectuelle, et plus 
spécifiquement les brevets. 

Les prérequis pour ce cours sont: une bonne compréhension de l’analyse microéconomique et des fondements de  
l’économétrie. Les études de cas permettront aux étudiants de se familiariser avec les documents de brevets, et la 
métrique des brevets. 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 
Freeman C., Soete L. “The economics of industrial innovation“, Pinter, 1997. 

Hall B. H., Rosenberg N. (ed) “Handbook of the Economics of Innovation”, Volume 1 et 2, North Holland, 2012. 

Levêque F., Menière Y. “The Economics of Patents and Copyright : a Primer“, Monograph, Berkeley Electronic Press, 
July 2004. Available at SSRN: https://ssrn.com/abstract=642622. 

Scotchmer S. “Innovation and Incentives”, MIT Press, 2006. 

Stoneman P. (ed) “Handbook of the economics of innovation and technological change“, Blackwell, Oxford, 1995. 

Tidd J., Bessant JR, Pavitt K. “Managing innovation: integrating technological, market and organizational change“, 
John Wiley, 2001. 
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3JDD7040 

Intitulé EC 
Droit de la propriété intellectuelle 

Volume horaire 
CM 36H 

Sébastien RAIMOND 

s-raimond@wanadoo.fr 

Descriptif : 

Le cours est une introduction qui envisage l’ensemble des droits de propriété intellectuelle, en mettant l'accent sur les 
conditions de la protection. Ainsi, l’étude porte, d’une part, sur le droit de la propriété industrielle (le brevet, la marque, 
les dessins et modèles, le certificat d’obtention végétale, la topographie des semi-conducteurs) et d’autre part, sur le 
droit de la propriété littéraire et artistique (le droit d’auteur et les droits voisins). Au-delà de la présentation introductive 
générale, différents grands thèmes transversaux sont aussi abordés : contrefaçon, licence, concurrence, etc. 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures  

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures.  

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

 

 

Code EC 
3JEC7004 

Intitulé EC 
Droit bancaire et financier 

Volume horaire 
CM 20H 

Laurent RUET 

laurent.ruet@wanadoo.fr 
Descriptif : 

Le cours présente d'une part les opérateurs et leur encadrement (accès au métier de la banque, monopole bancaire, 
droit communautaire), et de l'autre, les opérations de banque (les comptes et les opérations de financement). 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
Bourbonnais R., Econométrie, Dunod, 2009 
Lardic S. and V. Mignon. Econométrie des séries temporelles, macroéconomiques et financières, Economica, 2002 
Mignon V, Econométrie. Théorie et Applications, Economica, 2008 
Hamilton, J.D. Time Series Analysis. 
Wooldridge, J. Introductory Econometrics, latest Edition. 
Stock, J.H. and M.W. Watson. Introduction to Econometrics, latest Edition. 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EED7298 

Intitulé EC 
Econométrie 1 

Volume horaire 
CM 36H / TD 16H 

Rachidi KOTCHONI 

rachidi.kotchoni@u-paris10.fr 
Descriptif : 

L’objectif de ce cours est de fournir aux étudiants les compétences élémentaires pour mettre en oeuvre les techniques 
économétriques standards dans des contextes variés, dans les domaines des sciences économiques et sociales. La 
première partie du cours s’intéresse à la question de l’estimation à l’aide  d’un modèle de régression linéaire multiple, 
et aux questions liées d’inférence. La seconde partie couvre les modèles à variables dépendantes limitées (Probit, 
Logit, Tobit et Heckit). Finalement, la troisième partie s’intéresse à l’économétrie des séries temporelles: modèles 
ARMA, estimation par maximum de vraisemblance, racine unitaire, régression fallacieuse, co-intégration et modèles à 
correction d’erreurs. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
Bourbonnais R., Econométrie, Dunod, 2009 
Lardic S. and V. Mignon. Econométrie des séries temporelles, macroéconomiques et financières, Economica, 2002 
Mignon V, Econométrie. Théorie et Applications, Economica, 2008 
Hamilton, J.D. Time Series Analysis. 
Wooldridge, J. Introductory Econometrics, latest Edition. 
Stock, J.H. and M.W. Watson. Introduction to Econometrics, latest Edition. 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EED7467 

Intitulé EC 
Théorie des jeux et applications 

Volume horaire 
CM 24H / TD 16H 

Olivier RENAULT 

olivier.renault@u-paris10.fr 
Descriptif : 

Ce cours est une introduction à la théorie des jeux, visant à présenter les notions principales et à proposer des 
applications de ces notions. 12 séances de cours (2h par séance) sont prévues, à raison d’une séance par chapitre. 
10 de ces chapitres sont accompagnés en parallèle d’une séance de TD proposant des exercices supplémentaires et 
l’étude d’un texte (1h30 par séance). 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
Binmore K. (2007). Game theory: a very short introduction. Oxford University Press. 

Maschler M., E. Solan & S. Zamir (2013). Game Theory. Cambridge University Press. 

Osborne M. & A. Rubinstein (1994). A course in game theory. MIT Press. 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Année 2017-2018 / semestre 2 

 

Code EC 
3EED8792 

Intitulé EC 
Regulation and Antitrust 

Volume horaire 
CM 24H / TD 16H 

Andreea COSNITA 

acosnita@u-paris10.fr 
Descriptif : 

Ce cours est destiné à familiariser les étudiants avec les principes d’application de la régulation sectorielle et de la 
politique de la concurrence. Sur la base des notions indispensables d’économie industrielle (cours d’Economie 
Industrielle en S1), les étudiants devront s’approprier (d’abord comprendre, ensuite évaluer) l’analyse économique qui 
sous-tend les décisions des autorités de régulation sectorielle et des autorités de la concurrence. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
M. Motta, Competition Policy: Theory and Practice, Cambridge University Press. 

P. Belleflame and M.Peitz, Industrial Organization, Cambridge University Press. 

A. Perrot, Réglementation et concurrence, Economica, 1997. 

F. Lévêque, Economie de la réglementation, La Découverte, Collection REPERES. 

D. Encaoua et R. Guesnerie, Politiques de la concurrence, Rapport CAE, La documentation française. 

E. Combe, Politique de la concurrence, La Découverte.  
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

Code EC 
3EED8COG 

Intitulé EC 
Corporate Governance 

Volume horaire 
CM 24H / TD 16H 

Nicolae STEF 
nstef@u-paris10.fr 

Descriptif : 

Ce cours explore les fondements de l’analyse de la gouvernance des entreprises. On insiste sur les théories 
principales des comportements financiers qui expliquent les interactions entre managers, actionnaires et créanciers 
(1), le contrôle des firmes (2), la structuration des packages de compensation (3), la politique des dividendes (4), 
l’environnement légal de la gouvernance (5) et le risque de faillite (6). Une grande variété de situations concrètes sera 
aussi considérée à titre d’illustration. A l’issue de cet enseignement, les étudiants sont en mesure d’analyser en 
termes d’efficacité la gouvernance d’une société, d’interpréter et comprendre les conséquences des décisions 
financières des managers, de fournir des conseils en matière de gouvernance, et de comprendre la pertinence 
financière des systèmes légaux et des réformes judiciaires notamment pour la valeur des firmes et la richesse des 
actionnaires. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Larcker, D., & Tayan, B. (2015). Corporate governance matters: A closer look at organizational choices and their 
consequences. Pearson Education. 

Monks, R.A.G., & Minow, N. (2011) Corporate Governance, Fifth Edition, John Wiley & Sons. 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EED8003 

Intitulé EC 
Economie du droit et de la justice 

Volume horaire 
CM 24H / TD 6H 

Eric LANGLAIS 

Eric.Langlais@u-paris10.fr 
Descriptif : 

Le cours propose une introduction au courant contemporain du Law & Economics, avec un focus plus particulièrement 
sur quatre thèmes du domaine, afin d’en proposer un traitement plus cohérent. En partant d’étude de cas, le cours 
mobilise les outils standards de la microéconomie et de la théorie des jeux afin de révéler la structure des incitations 
associées au droit; en retour, le cours met en évidence comment la règle de droit pourrait être construite afin d’être 
plus efficace. 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Robert Cooter et Thomas Ulen, Law & Economics, Addison-Wesley, 2012 6th edition. 

Thomas Miceli, The Economic Approach to Law, Stanford University Press, 2008, 2d edition. 

Steven Shavell, Foundations of Economic Analysis of Law, Harvard University Press, 2004. 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

Code EC 
3EDE8DEF 

Intitulé EC 
Droit européen et français de la 
concurrence 

Volume horaire 
CM 36H 

Ludovic BERNARDEAU 

bernardeauludovic@gmail.com 

Descriptif : 

Le cours présente la notion de concurrence, la notion de marché pertinent ainsi que le cadre juridique et institutionnel 
qui permet d’effectuer ledit contrôle. Ensuite, il développe le champ d’application des règles à travers la notion 
d’activité économique, la théorie de l’effet et le principe de l’affectation sensible du commerce entre Etat membre. Il 
continue par l’analyse des deux infractions principales retenu en Droit des pratiques anticoncurrentielle ; l’entente 
restrictive de concurrence et l’abus de position dominante. Enfin, il expose certains des mécanismes procéduraux 
susceptible d’être mise en œuvre et se termine par une ouverture sur un deuxième type de contrôle existant : le 
contrôle des concentrations. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EDI8DIE 

Intitulé EC 
Droit international économique 

Volume horaire 
CM 20H 

Nabile HAJJAMI 

nhajjami@u-paris10.fr 

Descriptif : 

Le droit international économique s’intéresse aux rapports transfrontaliers entre les sujets de droit international dans 
le domaine des relations économiques et commerciales. Il régit les activités transfrontières de production et 
d’échange de biens et de services, qui donnent lieu à une rémunération.  

Le choix a été fait d’orienter ce cours vers le droit de l’OMC qui constitue le cadre institutionnel du commerce 
international. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures.  

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

Code EC 
3EEC8341 

Intitulé EC 
Econométrie des données de panel 

Volume horaire 
CM 24H / TD 16H 

Elena DUMITRESCU 

elena.dumitrescu@u-paris10.fr 
Descriptif : 

L’objectif méthodologique de ce cours est de familiariser les étudiants avec la modélisation linéaire en données de 
panel, indépendamment du type d’application économique. A la fin du cours, ils pourront distinguer différents modèles 
de spécification, choisir le plus approprié, l’estimer et faire de l’inférence sur les paramètres. 

Les caractéristiques des modèles de données de panel s’appuient sur l’hétérogénéité présente dans la base de 
données. Une fois introduits les concepts fondamentaux, les modèles les pus couramment utilisés découlant de 
différents niveau d’hétérogénéité sont présentés: 1) les modéles avec effets individuels comme des effets fixes ou des 
effets aléatoires, 2) les modèles avec coefficients aléatoires, 3) les modèles dynamiques (autorégressifs). 

Le cours est fondamentalement axés sur les questions méthodologiques, mais de nombreux exemples économiques 
sont utilisés tout au long du cours afin d’illustrer l’utilité de chaque approche. D’autres exemples sont discutés dans le 
cadre des séances de TD, à partir du logiciel statistique SAS. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
C. Hsiao, Analysis of Panel Data, Cambridge University Press, 2003. – main reference 

J. M. Wooldridge, Econometric Analysis of Cross Section and Panel Data, The MIP Press, 2010. 

A. Pirotte, Econométrie des données de panel : théorie et applications, Economica 

P. Sevestre, Econométrie des données de panel, Dunod 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
 

Intitulé EC 
Introduction à l’économétrie avec STATA 

Volume horaire 
CM 24H / TD 6H 

Alessandro MELCARNE 
alessandro.melcarne@u-

paris10.fr 
& 

Messaoud ZOUIKRI 

mzouikri@u-paris10.fr 
Descriptif : 

Le cours a pour objectif de donner un exposé introductif précis à l’économétrie avec le logiciel Stata. Il commence par 
une présentation succincte des outils statistiques et économétrique possibles avec Stata. Le reste du cours développe 
l’utilisation des codes spécifiques de Stata écrits en scripts et en programmes. Lorsque c’est nécessaire, un rappel 
des notions économétriques  et des concepts est proposé afin de permettre une application plus concrète et en même 
temps de comprendre les modèles statistiques sous-jacents. L’objectif principal du cours est de donner à l’utilisateur 
une introduction à l’économétrie avec Stata, afin de lui permettre d’en approfondir par lui-même l’apprentissage dans 
le cadre de ses recherches personnelles. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 

Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

La note finale est composée d’une note de contrôle continu (50%) et d’une note d’examen terminal 
(50%) consistant en épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Une épreuve sur table en 2 heures. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Année 2017-2018 / semestre 3 

 

Code EC 
3EED9757 

Intitulé EC 
Economie de la responsabilité civile et 
pénale 

Volume horaire 
CM 20 H 

Eric LANGLAIS 

Eric.Langlais@u-paris10.fr 

Descriptif : 

Economie de la responsabilité civile : Le droit des accidents dans l’analyse économique (la classification de Calabresi, 
le débat sur l’efficacité du droit). Accident unilatéral (principe de séparation incitations/compensation, activité 
endogène). Accident multilatéral (décisions simultanées, décisions séquentielles).  Contrôle des risques et 
responsabilité civile : limites (problème du judgment proof, disapearing defendant, responsabilité étendue, les grands 
risques, responsabilité ex post versus régulation ex ante). Aspects empiriques. 

Economie de la responsabilité pénale : Spécificités du droit pénal (crime versus accident, fonctions du droit pénal). 
Analyse économique et crime individuel (principe beckerien des sanctions maximales, extensions). Organisations 
criminelles (corporate criminality, gangs et maffias, corruption). Aspects empiriques. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

 

Code EC 
3EED9001 

Intitulé EC 
Economie des litiges et de la justice 

Volume horaire 
CM 20 H 

Eric LANGLAIS 

Eric.Langlais@u-paris10.fr 
Descriptif : 

La problématique de l’accès à la justice (incitations, valeur sociale versus valeur privée). L’analyse économique des 
litiges : information complète (négociations, utilisation stratégique des coûts légaux, comportements de rent seeking). 
L’analyse économique des litiges : information incomplète (analyse optimiste, analyse stratégique). La régulation 
économique de l’accès à la justice (régulation par les coûts, découplage, l’offre alternative de justice). Aspects 
empiriques. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EED9003 

Intitulé EC 
Dynamique des systèmes juridiques 

Volume horaire 
CM 20 H 

Intervenants Professionnels 

 
Descriptif : 

Ce cours est dédié à l’analyse Law & Economics appliquée, et s’intéresse à ses dimensions pratiques. Les étudiants 
ont la possibilité de travailler sur des cas concrets sous la direction d’experts de l’administration et d’institutions 
privées, qui partagent leur propre expérience sur des cas similaires auxquels ils ont été confrontés ou qu’ils ont eu à 
expertiser, dans le domaine de droit de la concurrence, des litiges, de la compliance etc.  

Parmi les experts qui viennent régulièrement animer l‘atelier, notons: 

- Alexandre Martin, juriste chez Weil, Gotshal & Manges Consultants. 

- Laurent Sat, Trustee-Custody Officer à la Société Générale. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 
Espace coursenligne : NON  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

Code EC 
3JDPY498 

Intitulé EC 
Droit pénal des affaires 

Volume horaire 
CM 24 H 

Yvonne MULLER 

muller.yvonne@orange.fr 
Descriptif : 

Thème I.  Evolution des rapports du droit pénal et de l’économie 

Le droit pénal et le capitalisme industriel  

Le droit pénal et le capitalisme marchand   

Le droit pénal et le capitalisme financier 

Thème II. Les délits et manquements boursiers 

Thème III. Le Délit de blanchiment d’argent 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Jacques Savary, Le Parfait Négociant ou Instruction Publique pour ce qui regarde le commerce.  

G. Ripert, Aspects juridiques du capitalisme moderne, 1952.  

Rapport Marini, La modernisation du droit des sociétés 1996 ; Rapport Coulon, Dépénalisation de la vie des 
affaires,  2008. 

Rapport AMF 19 mai 2015, L'application du principe Ne bis in idem dans la répression des abus de marché, 
Proposition de réforme ; Rapport du Club des Juristes, Poursuite et sanction des abus de marché : Le droit français à 
l'épreuve des textes communautaires et des jurisprudences récentes -  

Ch. Cutajar, Le nouvel arsenal de lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière 
après les lois du 6 décembre 2013 ; Le Correc, Blanchiment et organismes financiers, RLDA Juin 2013/83 
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3JDF9010 

Intitulé EC 
Droit des marchés financiers 

Volume horaire 
CM 24 H 

Arnaud REYGROBELLET 

areygrobellet@u-paris10.fr 
Descriptif : 

L'enseignement est conçu comme un véritable séminaire de recherche qui se propose d'aborder chaque année un 
thème en rapport, direct ou indirect, avec l'actualité (normative, jurisprudentielle ou factuelle). En 2016-2017, le sujet 
d'étude a été la répression des abus de marchés, profondément réformée par les directive 2014/57/UE et règlement 
596/2014 du 16 avril 2014, et les réformes subséquentes du droit français (L. n° 2016-819 du 21 juin 2016 réformant 
le système de répression des abus de marché ; D. n° 2016-1121 du 11 août 2016 ; L. n° 2016-1691 du 9 déc. 2016). 
Le programme des séminaires de droit des marchés financiers est défini au début de chaque année. 
 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Donnée au début de chaque année. 
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Oral. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Oral 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

 

 

Code EC 
3EED9004 

Intitulé EC 
Principe de l’évaluation économique du 
droit 

Volume horaire 
CM 20 H 

Alessandro MELCARNE 
alessandro.melcarne@u-

paris10.fr 
& 

Messaoud ZOUIKRI 

mzouikri@u-paris10.fr 
Descriptif : 

Le cours propose d’introduire à l’utilisation des outils empiriques, tels que les tests statistiques et les modèles 
économétriques, appliqués à l’analyse des phénomènes légaux, avec une attention particulière aux institutions 
judiciaires. La théorie sera mise en pratique grâce à l’appui des logiciels statistiques (STATA). 
 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EEDY572 

Intitulé EC 
Evaluation des politiques publiques 

Volume horaire 
CM 20 H 

Marc BAUDRY 

mbaudry@u-paris10.fr 
Descriptif : 

La montée des obligations d’évaluation en matière de politiques publiques, d’abord en Amérique du Nord et plus 
récemment en Europe, est à l’origine du développement de l’analyse coût-bénéfice comme instrument de prédilection 
de l’économiste pour orienter les choix publics. Si elle repose à première vue sur des intuitions relativement basiques, 
un examen plus approfondi de l’analyse coût-bénéfice met en évidence que sa « bonne pratique » repose sur un 
important travail d’expertise auquel le cours vise à introduire. 

Le cours s’attachera plus particulièrement à : 

- Montrer les fondements microéconomiques qui sous tendent l’analyse coût-bénéfice afin de mieux en apprécier les 
limites ; 
- Donner un aperçu des méthodes d’évaluation dans le domaine du non marchand, du concept à sa mise en œuvre ; 
- Discuter des avantages et défauts respectifs de ces méthodes. 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 
Garrod, G., K. G. Willis (1999), Economic Valuation of the Environment, Northampton, Edward Elgar Publishing. 
Hidano, N. (2002), The Economic Valuation of the Environment and Public Policy, Northampton, Edward Elgar 
Publishing. 
Nas, T. F. (1996), Cost-Benefit Analysis: Theory and Application, Thousand Oaks, SAGE Publications. 
Pearce D., Atkinson G., S. Mourato (2006), Cost-Benefit Analysis and the Environment: recent developments, OECD 
editions, Paris. 
ZERBE, R. O., A. S. Bellas (2006), A primer for Cost-Benefit Analysis, Cheltenham, Edward Elgar Publishing Limited. 
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

Code EC 
3EED9005 

Intitulé EC 
Atelier de l’expertise et du conseil 

Volume horaire 
CM 20 H 

Intervenants Professionnels 

Descriptif : 

Ce cours est dédié à l’analyse Law & Economics appliquée, et s’intéresse à ses dimensions pratiques. Les étudiants 
ont la possibilité de travailler sur des cas concrets sous la direction d’experts de l’administration et d’institutions 
privées, qui partagent leur propre expérience sur des cas similaires auxquels ils ont été confrontés ou qu’ils ont eu à 
expertiser, dans le domaine de droit de la concurrence, des litiges, de la compliance etc.  

Parmi les experts qui viennent régulièrement animer l‘atelier, notons: 

- Etienne Pfister, Chief-Economist of the French Competition Authority. 

- Olivier Sautel, Vice-president of the department litigation at consultancy office “Microeconomix”. 

 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 
Espace coursenligne : NON  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve écrite (devoir à la maison, ou épreuve écrite selon l’intervenant professionnel). 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EED9006 

Intitulé EC 
Workshop in Law & Economics 

Volume horaire 
CM 20 H 

Intervenants Académiques 

Descriptif : 

Ce workshop consiste en une série de conférences, organisé conjointement avec le programme Law & Economics 
hébergé par le centre de recherche EconomiX-CNRS & University Paris Nanterre. Le programme de ce workshop des 
années passes peut être consulté en suivant le lien: 

Seminar LIEN 

A la fin du workshop, les étudiants doivent rédiger une synthèse sur l’un des themes du workshop. 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 
Espace coursenligne : NON  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Note de synthèse. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Année 2017-2018 / semestre 4 

 

Code EC 
3EED0004 

Intitulé EC 
Politique européenne de la concurrence 

Volume horaire 
CM 20 H 

Andreea COSNITA 

acosnita@u-paris10.fr 
Descriptif : 

Ce cours se propose de former les étudiants à la pratique de la politique de la concurrence européenne, du point de 
vue de l’analyse économique sous-jacente, et accessoirement de les préparer pour réaliser des thèses 
professionnelles en relation avec des entreprises et des autorités de la concurrence. Les séances combinent 
l’enseignement de la théorie avec la présentation d’études de cas illustrant la mise en oeuvre de la politique de la 
concurrence et la traduction en pratique des résultats de la théorie économique.  

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
M. Motta, Competition Policy: Theory and Practice, Cambridge University Press  

Handbook of Antitrust Economics, Ed. P. Buccirossi, The MIT Press, Cambridge, Massachusetts  

P. Belleflame and M. Peitz, Industrial Organization, Cambridge University Press 
Espace coursenligne : OUI 
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

Code EC 
3JDDY309 

Intitulé EC 
Droit  interne et européen de la 
concurrence 

Volume horaire 
CM 20 H 

Denis BARTHE 

dbarthe.bis@gmail.com 

Descriptif : 

Introduction – Rappels des éléments fondamentaux. 
Chapter 1:  Le contrôle ex-ante des concentrations. 
Section 1 — Le champ d’application des règles relatives aux concentrations. 
Section 2 — L’analyse concurrentielle de la concentration. 
Section 3 — Les modalités du contrôle de concentration. 
Chapter 2: Le contrôle ex-post des pratiques anticoncurrentielles. 
Rappels sur le champ d’application matériel et géographique du droit des PAC. 
Section 1 — Les ententes restrictives de concurrence 
Section 2 — Les abus de position dominante 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EED0005 

Intitulé EC 
Economie du numérique et des TIC 

Volume horaire 
CM 20 H 

Béatrice DUMONT 

beatrice.dumont@univ-
paris13.fr 

Descriptif : 

L'économie des TICs et du numérique recouvre les secteurs de production de biens et services numériques (les 
secteurs de l'informatique, des télécommunications, de l'électronique et des médias). Mais, elle renvoie aussi à la 
diffusion et aux usages des services numériques tant par les entreprises que par les particuliers. L'analyse et le 
décryptage de l'économie numérique sont devenus incontournable tant son poids est devenu important dans 
l'ensemble de l'économie. 

Ce cours vise à présenter les théories et les outils pour analyser et comprendre les principes économiques qui 
régissent l'économie numérique (réseaux, rendements croissant d’adoptions, standardisation, …). Deux spécificités 
essentielles du commerce électronique seront notamment abordées: (i) les modes de tarification des biens et surtout 
des services associés au commerce électronique ; (ii) les nouveaux intermédiaires du commerce électronique qui 
répondent notamment au problème posé par l'anonymat des échanges en ligne. 

Pour cela, le cours s'appuiera sur les développements récents de la théorie de l'organisation industrielle et de 
l'économie des réseaux, qui font largement appel à des outils de théorie des jeux. L'accent sera également mis sur 
des études de cas et des applications sectorielles. La forme adoptée pour le cours sera délibérément interactive. 

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Michael Baye, Managerial Economics and Business Strategy, Mac Graw-Hill, 2000. 

Brynjolfsson, E., Saunders, A., (2009), Wired for innovation: how information technology is reshaping the economy, 
The MIT Press. 

Klemperer, P. (2000), What Really Matters in Auction Design, mimeo, Nuffield College, Oxford University  

Carl Shapiro and Hal R. Varian, Information Rules, Harvard Business School Press 1999, chapters 1-4 

Shy, O., (2001), The economics of network industries, Cambridge University Press. 

Brynjolfsson, E., Kahin, B., (2000), Understanding the digital economy, MIT Press. 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

Code EC 
3EED007 

Intitulé EC 
Droit international et européen des TIC 

Volume horaire 
CM 24 H 

Valérie NICOLAS 

valerie.nicolas12@gmail.com 
Descriptif : 

 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3EED0008 

Intitulé EC 
Jeux et négociations 

Volume horaire 
CM 20 H 

Saïd SOUAM 

msouam@u-paris10.fr 
Descriptif : 

L’objectif du cours est triple. D’abord, il donne aux étudiants les fondamentaux de la théorie des jeux. Ensuite, il 
discute les principaux apports des modèles théoriques consacrés à la négociation. Enfin, il montre comment les 
concepts théoriques peuvent être appliqués à des cas réels.  

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
 
Muthoo, Abhinay, Bargaining Theory with Applications, Cambridge University Press, 2002. 
Brams, Steven J., Negotiation Games. Applying Game Theory to Bargaining and Arbitration, Routledge Advances in 
Game Theory, 2003. 
Gibbons, Robert, A Primer in Game Theory. Harvester Wheatsheaf, 1992. 
Fudenberg, Drew et Jean Tirole. Game Theory. The MIT Press, 1991. 
 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

 

Code EC 
3EED0773 

Intitulé EC 
Economie du droit de la concurrence 

Volume horaire 
CM 20 H 

Saïd SOUAM 

msouam@u-paris10.fr 
Descriptif : 

L’objectif principal de ce cours est d’analyser, d’un point de vue économique, les outils mobilisés dans le domaine du 
droit de la concurrence en ce qui concerne les accords horizontaux et les abus de position dominante (principes, mise 
en œuvre, efficacité). Il discute d’abord les sanctions en droit de la concurrence et leur efficacité (analyses théoriques 
et empiriques, études de cas). Ensuite, on s’intéresse aux procédures négocies (programmes de clémence, 
engagements, transactions, etc.). Leurs effets supposés et impacts sont caracterisés à la fois théoriquement et 
empiriquement. L’enforcement privé dans le domaine de l’antitrust est discuté et son interaction avec l’enforcement 
public est analysé.  

Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Combe, E. (2005), Economie et politique de la concurrence, Précis Dalloz, Paris. 

Encaoua, D. et R. Guesnerie (2006), Politiques de la concurrence, Rapport du Conseil d'Analyse Economique, La 
Documentation Française. Paris. 

Ghosal, V. et J. Stennek editors (2007), The Political Economy of Antitrust, Emerald, contributions to economic 
analysis. 

Motta M. (2004), Competition Policy. Theory and Practice, Cambridge University Press. 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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Code EC 
3JJE9014 

Intitulé EC 
Droit européen des contrats et de la 
consommation 

Volume horaire 
CM 24 H 

Marjolaine ROCCATI 
anne.roccati@u-paris10.fr  

Descriptif : 

La première partie du programme porte sur l'émergence progressive d'un droit européen des contrats, sur l'influence 
de cette émergence sur les droits nationaux et plus particulièrement sur notre droit national. Nous avons ainsi étudié 
les principales évolutions engendrées par la réforme nationale du droit des  obligations en adoptant un angle 
comparatiste. La seconde partie du programme porte sur le droit européen de la consommation et plus précisément 
sur l'obligation d'information, le droit de rétractation, les pratiques déloyales ou encore l'action de groupe. 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

 

Code EC 
3JDD0483 

Intitulé EC 
Economie des partenariats public/privé 

Volume horaire 
CM 20 H 

Alessandro MELCARNE 
alessandro.melcarne@u-

paris10.fr 
Descriptif : 

Le cours cherche à répondre à la question suivante: quelles activités économiques devraient être prises en charge 
par l’Etat, and lesquelles devraient l’être par les entreprises privées? Depuis les années 80 de nombreux économies 
ont connu un large courant de privatisations à la fois dans les pays de l’ouest et dans les ex-pays socialistes. Il 
devient donc important de comprendre quels scémas d’incitation devaient favoriser l’efficacité sous un régime de 
propriété privés, comparé au secteur public. 
 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
Boycko , Shleifer & VIshny (1996). A Theory of Privatisation, The Economic Journal, 106, 309-319. 
Grossman & Hart (1986). The Costs and Benefits of Ownership: A Theory of Vertical and Lateral Integration, Journal 
of Political Economy, 94(4), 691-719.  
Hart, Shleifer & VIshny (1997). The proper scope of government: Theory and an application to prisons, Quarterly 
Journal of Economics, 1127-1161. 
Hart, (2003). Incomplete Contracts and Public Ownership: Remarks, and an Application to Public-Private 
Partnerships, The Economic Journal, 113, 69-76. 
Shleifer, (1998). State vs private ownership, Journal of Economic Perspectives, 12(4), 133–150. 
Shleifer & Vishny (1993). Corruption, Quarterly Journal of Economics, 108(3), 599-617. 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Une épreuve sur table en 2 heures. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

 

 

 



 
27

 

 

 

 

Code EC 
3JDD0482 

Intitulé EC 
Droit et fiscalité des contrats de 
partenariats public/privé 

Volume horaire 
CM 20 H 

Laurence FOLLIOT-
LALLIOT  

folliot_lalliot@yahoo.fr 
Descriptif : 

L’objectif du cours est de donner les fondamentaux nécessaires pour être opérationnel en matière de contrats de 
partenariats c’est-à-dire connaître les notions de partenariats mais aussi de marchés, de concessions, de maître 
d’ouvrage, de seuils, d’opération etc ; savoir évaluer l’efficacité juridique et l’efficience économique d’un contrat de 
PPP (le recours à cette forme de contrat est-elle opportune, adaptée d’un point de vue tant juridique (conditions de 
mise en œuvre ?), économique (secteur propice à la concurrence ?) que matériel (quelle est la nature du besoin à 
satisfaire ?) ; réfléchir sur les méthodes de travail et d’organisation d’un service des contrats publics (management 
administratif fondé sur la stratégie de responsabilisation ; déploiement d’un mode de gouvernance le plus économique 
en coût). 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie 
Espace coursenligne : OUI  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

Oral. 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

Oral. 

Session 2 Oral. 

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
 

 

 

Code EC 
3EED0006 

Intitulé EC 
Mémoire et stage 

Volume horaire  Equipe pédagogique 

Descriptif : 

 
Œuvres au programme et/ou Bibliographie  
 
Espace coursenligne : NON  
Modalités de contrôle  
Formule 
standard 
session 1 

 

Formule 
dérogatoire 
session 1 

 

Session 2  

Enseignement accessible aux étudiants ERASMUS / d’échanges : OUI 
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MODULES D'ENSEIGNEMENT TRANSVERSAUX / LANGUES VIVANTES / 
BONUS AU DIPLOME 

Modules transversaux 

Le descriptif et les modalités de contrôle des modules transversaux de l'établissement proposés dans votre formation 
sont accessibles sur le site :  

 

http://modules-transversaux.u-paris10.fr/  

 

Ces modules concernent :  

 Les EC de Pré-professionalisation 

 Les modules « Grands Repères » pour l'ensemble des L1 

 Les modules établissement (Parcours Personnalisés Établissement) de L2 et L3 

 

Langues vivantes 

L'offre de cours en Langues vivantes pour non-spécialistes (LANSAD) est disponible sur le site :  

http://crl.u-paris10.fr/ 

 

 

Bonus aux diplômes 

Pour celles et ceux qui souhaitent suivre des cours ou activités en plus de leur diplôme, l’Université Paris Nanterre 
propose un système de « bonus au diplôme », de la Licence 1 au Master 2. 

Les offres sont décrites sur le site :  

http://modules-transversaux.u-paris10.fr/  

dans la rubrique « Bonus aux diplômes ». 
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STAGES 

Tout stage effectué pendant votre cursus à l’université nécessite une convention de stage. 

 

1/ Pour toute information sur les stages intégrés dans votre cursus, veuillez vous référer au site RéseauPro : 

https://reseaupro.u-paris10.fr/ 

 

2/ Pour toute information sur les stages courts pouvant être effectués en bonus au diplôme, veuillez vous référer à la 
rubrique « Bonus au diplôme / Stages » du site :  

http://modules-transversaux.u-paris10.fr/  

 

 

Contact pour les stages : Eric Langlais  

 

Pour la formation continue :  

 Durée du stage : 3 mois 

 Date du début du stage : mars à septembre 2018 

 Important : la fin du stage et son évaluation doivent avoir lieu avant la fin du jury. 
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MODALITES DE CONTROLE ET EXAMENS 

 

L'évaluation des enseignements est organisée conformément aux textes suivants votés à la CFVU : 

• les Modalités de Contrôle des Connaissances générales de l'université (MCC générales) : les MCC 
générales définissent le cadre commun aux évaluations organisées à l'université. 

• les Modalités de Contrôle des Connaissances spécifiques (MCC spécifiques) : le présent livret 
pédagogique précise la mise en œuvre détaillée des évaluations de votre formation. 

• les Chartes de l'université, qui définissent les aménagements pour des publics spécifiques : 

    -Charte d'accueil et d'accompagnement des étudiant·e·s en situation de handicap et à besoins spécifiques 

    -Charte des étudiant·e·s d'échanges 

    -Charte des sportifs de haut niveau 

 

Modalités générales 

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences 2014-2018 (MCC générales) sont accessibles sur 
le portail étudiants (http://etudiants.u-paris10.fr/) du site de l'université, Rubrique "Formation" / "Evaluation et 
examens".  

 

Modalités spécifiques 

Les modalités spécifiques de contrôle des connaissances sont précisées ci-dessus dans la rubrique "Modalités de 
contrôle" pour chaque EC. 

 

Aucune.  

Déroulement et charte des examens 

Les modalités de déroulement des examens ainsi que la charte des examens sont accessibles sur le portail étudiants 
(http://etudiants.u-paris10.fr/) du site de l'université, Rubrique "Formation" / "Evaluation et examens". 

 

Les « examens » concernent les épreuves suivantes : 

- formule standard de contrôle des connaissances et des compétences (hors contrôle continu) 

- formule de contrôle des connaissances et des compétences pour l’enseignement à distance 

- formule dérogatoire de contrôle des connaissances et des compétences 

- épreuves de la seconde session 

 

Le planning des examens est accessible via votre ENT(https://ent.u-paris10.fr/)  dans la rubrique « Scolarité », puis 
« Mon emploi du temps ». Vous devez vérifier sur votre ENT, avant chaque épreuve, la localisation de celle-ci. 

 

 

Délivrance du diplôme 

Les modalités et formulaires de délivrance de diplômes sont accessibles sur le portail étudiants (http://etudiants.u-
paris10.fr/) du site de l'Université, Rubrique : "Formation" / "Demandez votre diplôme".  
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CHARTE DU VIVRE-ENSEMBLE 

Séance du CA du 07 avril 2014 

L'Université Paris Ouest Nanterre la Défense est un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
(EPCSCP) régi par les articles L. 711-1 et suivants du Code de l'éducation. La communauté universitaire se compose 
d’étudiant-e-s et de personnel répartis sur les sites de Nanterre, Ville d'Avray, Saint-Cloud et la Défense. Le fonctionnement 
harmonieux de notre Université exige que chacun-e respecte les règles du savoir-vivre ensemble rappelées dans la présente 
charte.  

 

Egalité et non-discrimination  

 

Le fonctionnement de l'Université et la réussite de chacun-e s'enrichissent de la singularité des personnes qui composent notre 
communauté.  

 

Toute discrimination, notamment sur le sexe, l'origine, l'âge, l'état de santé, l’apparence, le handicap, l'appartenance religieuse, 
la situation de famille, l'orientation sexuelle, les opinions politiques ou syndicales, est prohibée.  

 

L'Université promeut l'égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les stéréotypes de genre.  

 

Laïcité  

 

Conformément au principe constitutionnel de laïcité, rappelé par l'article L. 141-6 du Code de l'éducation, l'Université Paris 
Ouest Nanterre la Défense est un établissement laïque et indépendant de toute emprise religieuse ou idéologique.  

 

Le campus de l'Université et les activités qui y sont menées doivent respecter l'exigence de neutralité des services publics. Les 
agents de l'Université ne doivent porter aucun signe religieux ostentatoire.  

 

Les cours, les examens et l’organisation des services respectent strictement le calendrier national et ses règles d’application 
fixés par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.  

 

Liberté d'expression et d'opinion  

 

L'enseignement et la recherche visent au libre développement scientifique, créateur et critique, dans le respect de la liberté 
d'expression et d'opinion. L'exercice de la liberté d'expression doit être respectueuse d'autrui et être exempte de tout abus 
relevant de la diffamation et de l'injure (outrance, mépris, invective). Elle ne saurait porter atteinte aux différentes missions de 
l'Université.  

 

La participation démocratique est essentielle à la vie de l'établissement. Des élections sont organisées pour les étudiant-e-s et 
les personnels, permettant la participation de tout-e-s aux choix et décisions de l'Université.  

 

Respect des personnes et de l'environnement  

 

Chacun-e doit travailler dans un esprit de respect mutuel excluant toute forme de harcèlement moral ou sexuel, de menaces, de 
violences physiques ou verbales, et toute autre forme de domination ou d’exclusion.  

 

Chacun-e doit respecter l'environnement de travail sur l'ensemble des sites de l'Université. Le respect des règles d'hygiène et 
de sécurité et la recherche d'un développement durable sur le campus garantissent un environnement respectueux du bien-être 
de chacun-e.  

 

Les tags, graffitis, affichages sauvages et jets de détritus constituent une dégradation volontaire de l'environnement de travail et 
sont prohibés. Les détritus doivent être déposés dans les endroits idoines.  

 

L'ensemble de la communauté universitaire se mobilise afin de garantir le respect des principes édictés dans la présente 
Charte. Les contrevenant-e-s aux règles énoncées dans la présente charte s'exposent à des sanctions disciplinaires, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

 

En cas de difficulté concernant l’application des règles du savoir-vivre ensemble, des instances et services de l'Université sont 
à votre disposition (le comité d'hygiène, sécurité et condition de travail, la direction des ressources humaines, le service de 
médecine préventive, le service d’action sociale, les organisations syndicales, les instances paritaires comme les instances 
élues de l'Université).  

Vous pouvez également envoyer un courriel à l'adresse vivre-ensemble@u-paris10.fr. 


